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CAHIER DES CHARGES COMPETITIONS OFFICIELLES SAISON 2011- 2012 CLUB ASSOCIE
Ce document constitue le "contrat" de référence lorsqu'un club a été sélectionné pour accueillir une compétition de la Ligue Régionale Ile-de-France de Squash.

La Ligue Régionale Ile-de-France s'engage à :

· Prendre en charge l'organisation sportive de la compétition.

Ceci inclut, en particulier, la désignation d'un juge-arbitre qui s'assurera de l'ensemble.

- 
S'occuper de la promotion de la compétition, centraliser les inscriptions et percevoir les droits d'inscription.
- 
Organiser, le cas échéant, un stage d'arbitrage dans le club à l'occasion de cette compétition

 (l’organisation d’un stage étant conditionnée par une participation suffisante).

- 
Préciser au club les créneaux horaires nécessaires, au plus tard le jeudi précédant la compétition

- 
Fournir le tableau de la compétition avant le jeudi 19 heures dernier délai, afin que le club puisse répondre aux appels des joueurs.

-
Organiser la remise des prix, en présence d'au moins un membre du Comité Directeur. 


Les coupes ou autres prix sont à la charge de la Ligue Régionale d'Ile-de-France.

Le club s'engage à :

· Mettre à disposition de la Ligue gratuitement le nombre de courts minimum requis pour la compétition du vendredi 18h 30 

au dimanche 18h 00. 

-
Laisser au juge-arbitre l'entière liberté d'appliquer les règles fédérales pour le déroulement 

du tournoi et être solidaire de ses décisions sans tenter de se substituer à lui.

-
Communiquer les horaires aux participants ainsi que tenir à jour la liste des joueurs ayant appelé.

-
Contribuer au bon déroulement du tournoi en apportant toute l'aide possible au juge-arbitre. 

On pense ici en particulier à  la recherche d'arbitres, en particulier en début de journée, à la réservation d'un espace " protégé " pour le juge-arbitre, comportant une table et des possibilités d'affichage, à proximité des courts et d'un téléphone. 




· Offrir aux joueurs, tout au long du tournoi, un lieu d'échauffement. 

Ce peut être un court supplémentaire, réservé à cet usage, ou des " home-trainers " ( bicyclettes ou tapis ).

- 
Réserver, le cas échéant, le samedi matin, une pièce (ou équivalent ) pour le stage d'arbitrage qui sera organisé en parallèle par la Ligue Régionale.

- 
Proposer aux joueurs une restauration sur place, si possible en continu, avec un menu type adapté à un tarif ne dépassant pas 15 euros.

- 
Contribuer au rayonnement médiatique de l'événement, en particulier en invitant le Comité Départemental qui, s'il y a lieu, convoquera  pour la remise des prix, la presse locale, les personnalités (D.D.J.S., conseil régional ...).

- 
Demander l'accord de la Ligue Régionale avant d'associer un sponsor à la promotion du tournoi.

Enfin, et sans que ceci présente un caractère obligatoire, le club peut faire un effort de promotion supplémentaire; par exemple :

-
doter la compétition de prix. Ceux-ci ne pourront en aucun cas être en espèces, mais seront constitués de lots ( sacs, tee-shirts ),

-
organiser une soirée le samedi soir,

-
offrir aux participants un cocktail après la remise des prix.

Pour le club :







Pour la Ligue 

Date, cachet et signature : 






La Commission  Compétition










